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Matériaux et déchets

NUMEROS DE 

TELEPHONE UTILES

Département d’hygiène Hospitalière :

 Secrétariat : 3.76.26

 CDS :Mme HOARAU : 3.25.33

HYGIENISTES REFERENTES :

 Lapeyronie/Gérontologie/Psychiatrie :

Mme PHIPPAZ : 3.83.90/GSM 1.41.88

Mme BESSANE : 3.55.31 /GSM 1.42.69

 ADV/Pharmacies/Laboratoires :

Mme PALANQUE : 3.59.68/GSM 1.42.78

Mme BUSIN : 3.61.46/GSM 1.48.39

 St Eloi / Gui de Chauliac :

Mme PAQUIS : 3.93.66/GSM 1.41.86

M.DEGOULET : 3.98.15/GSM 1.42.77

Des questions ?

Tenue professionnelle 
propre

Port du masque 
chirurgical

Suivre les règles internes au service 
voir avec les CDS et sur la FDT

En entrant dans un bâtiment du CHU,
en entrant dans un service et à la sortie
du chantier.

N’utiliser que le point d’eau réservés 
aux travaux.
voir avec les CDS et sur la FDT

Outils et matériaux 
essuyés ou emballés

Gravats
emballés

Laisser le chantier 
visuellement propre



Toute intervention doit se référer aux recommandations de la fiche de travaux éditée 

La fiche de travaux (FDT) doit être diffusée, disponible, 
et consultée par tout intervenant sur le chantier. 

Le risque infectieux lié aux travaux

Des patients à risque
Patients sans ou avec peu de 

défenses immunitaires :
Patients sous chimiothérapie
Patients âgés ou prématurés

Des services à risques
Des services réalisant des actes à risques 
bloc opératoires….          réanimation ……

Selon les locaux du service : 
chambres des patients…    salle de soin……

Des travaux empoussiérants : 
Selon la nature des travaux : 
percements, sciage, démolition….

Selon la durée des travaux : 
travaux de restructuration….

Risque de dispersion de poussières entrainant :
le risque aspergillaire,  pouvant donner l’aspergillose, maladie pulmonaire grave voir mortelle chez certain patient.

Le postulant travaux doit informer la ou le cadre du 
service pour tout travaux. Ils signalent leur présence 
lors du démarrage de travaux.

Tout problème de confinement ou imprévu doit être 
signalé au responsable DTB  et au service d’hygiène

Les mesures doivent être strictement 
appliquées. Affichage obligatoire dans 
la zone de travaux

Les services doivent être informés des 
travaux et de leur durée. 

Les protections de chantier doivent  
éviter la dispersion des poussières.


